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Validation des Acquis Académiques (VAA) - Inscription à un Brevet Professionnel (BP) 
 

Références réglementaires : les arrêtés portant création et fixant les modalités de délivrance des BP toutes options précisent que les candidats titulaires de certains diplômes 
peuvent être dispensés de certaines UC. Ci-dessous les récapitulatifs des dispenses d’UC en fonction du diplôme possédé et du diplôme recherché : 
Les BP éducateur canin (arrêté du 3 mars 2005) et responsable d’exploitation aquacole maritime - continentale (arrêté du 11 juillet 2000) n’ont pas de texte de référence.  
Pour les options rénovées du BP : Conducteur de machines agricoles (arrêté du 19 août 2022), BP Educateur canin (arrêté du 12 janvier 2023), Responsable de chantiers 
forestiers de bûcheronnage manuel et de sylviculture (arrêté du 12 janvier 2023), Responsable de chantiers de bûcheronnage manuel et de débardage (arrêté du 12 
janvier 2023), les textes sont à venir.  
 

Inscription à un BP  

Titulaire de 

Option 
« Responsable 

d’entreprise 
agricole » 

 
 

Arrêté du 22 février 
2019 
NOR : 

AGRE1833318A 

Option 
« Responsable 

d’entreprise 
hippique » 

 
 

Arrêté du 29 octobre 
2012  

NOR : AGRE1236428A 

Option 
« Responsable de 

productions 
légumières, 

fruitières, florales et 
de pépinières » 

 
Arrêté du 17 juin 2020  
NOR : AGRE2015305A 

Option 
« Aménagements 

paysagers » 
 
 
 

Arrêté du 23 juillet 2019 
NOR : AGRE1920316A 

Option 
« Industries 

alimentaires » 
 
 
 

Arrêté du 28 mai 
2009 

NOR : AGRE0910562A 

Option 
« Agroéquipement,  

conduite et 
maintenance 
matériels » 

 
Arrêté du 22 février 

2011  
NOR : AGRE1104232A 

Option 
« Responsable de 

chantiers 
forestiers » 

 
 
 

Arrêté du 4 juillet 
2011  

NOR : AGRE1113477A 

Option « Technicien 
animalier en unité 

d'expérimentation » 
 
 
 
 

Arrêté du 15 mai 2019 
NOR : AGRE1913203A 

Brevet professionnel 
agricole (BPA) 2 UCARE 2 UCARE 1 UCARE 1 UCARE  2 UCARE 2 UCARE 1 UCARE 

Brevet professionnel 
agricole  
option transformation 
alimentaire 

    
Jusqu'à 2 UCARE 

sur expertise    

Brevet professionnel 
délivré par le 
ministère  chargé de 
l’agriculture 

UC 1, 2 UCARE UCG 1, UCG 2, 
2 UCARE 

UC 1, 1 UCARE UC 1, 1 UCARE 
UCG 1, UCG 2, 
2 UCARE sur 

expertise 

UCG 1, UCG 2, 
2 UCARE 

UCG 1, UCG 2, 
2 UCARE 

UC1 et 1 UCARE 

Brevet professionnel 
de la jeunesse, de 
l’éducation populaire 
et du sport (BPJEPS) 

UC 1, 1 UCARE 
UCG 1, UCG 2, 

1 UCARE 
1 UCARE 1 UCARE    1 UCARE 

Brevet professionnel 
de la jeunesse, de 
l’éducation populaire 
et du sport (BPJEPS) 
spécialité « pêche et 
loisir » 

UC 1, 2 UCARE        
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Inscription à un BP  

Titulaire de 

Option 
« Responsable 

d’entreprise 
agricole » 

 
 

Arrêté du 22 février 
2019 
NOR : 

AGRE1833318A 

Option 
« Responsable 

d’entreprise 
hippique » 

 
 

Arrêté du 29 octobre 
2012  

NOR : AGRE1236428A 

Option 
« Responsable de 

productions 
légumières, 

fruitières, florales et 
de pépinières » 

 
Arrêté du 17 juin 2020  
NOR : AGRE2015305A 

Option 
« Aménagements 

paysagers » 
 
 
 

Arrêté du 23 juillet 2019 
NOR : AGRE1920316A 

Option 
« Industries 

alimentaires » 
 
 
 

Arrêté du 28 mai 
2009 

NOR : AGRE0910562A 

Option 
« Agroéquipement,  

conduite et 
maintenance 
matériels » 

 
Arrêté du 22 février 

2011  
NOR : AGRE1104232A 

Option 
« Responsable de 

chantiers 
forestiers » 

 
 
 

Arrêté du 4 juillet 
2011  

NOR : AGRE1113477A 

Option « Technicien 
animalier en unité 

d'expérimentation » 
 
 
 
 

Arrêté du 15 mai 2019 
NOR : AGRE1913203A 

Brevet professionnel 
de la jeunesse, de 
l’éducation populaire 
et du sport (BPJEPS) 
spécialité « activités 
équestres » 

 

UCG 1, UCG 2, 
UCP 1, UCP 2, 

UCT 2, 1 UCARE, 
UCT 1 (1) 

      

Brevet de technicien 
agricole (BTA) UC 1, 2 UCARE 

UCG 1, UCG 2, 
2 UCARE 

  
UCG 1, UCARE 
sur expertise 

UCG 1, UCG 2, 
2 UCARE 

UCG 1, UCG 2, 
2 UCARE 

 

Baccalauréat 
professionnel délivré 
par le ministère chargé 
de l’agriculture 

UC 1, 2 UCARE 
UCG 1, UCG 2, 

2 UCARE 
UC 1, 1 UCARE UC 1, 1 UCARE 

UCG 1, UCARE 
sur expertise 

UCG 1, UCG 2, 
2 UCARE 

UCG 1, UCG 2, 
2 UCARE 

UC1 et 1 UCARE 

Baccalauréat 
professionnel délivré 
par le ministère chargé 
de l’éducation 

UC 1, 1 UCARE UCG 1, 1 UCARE 1 UCARE 1 UCARE  UCG 1, 1 UCARE UCG 1, 1 UCARE 1 UCARE 

Baccalauréat 
professionnel délivré 
par le ministère chargé 
de l’éducation dont 
« bio-industries de 
transformation » 

    
UCG 1, UCARE 
sur expertise 

   

Baccalauréat général  
ou technologique UC 1 UCG 1 1 UCARE 1 UCARE UCG 1 UCG 1 UCG 1 1 UCARE 

Diplômes de niveau 5  
et plus UC 1 UCG 1, UCG 2 1 UCARE 1 UCARE UCG 1, UCG 2 UCG 1, UCG 2 UCG 1, UCG 2 1 UCARE 

 

                                                           
1 (*)  La dispense de l’UCT 1 est proposée si l’UCC « travail sur le plat de la cavalerie d’école » a été validée en complément du BPJEPS« activités  équestres ». 


